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 QU’EST-CE QUE LA FICHE AVENIR ? 

‐ C’est une pièce essentielle du dossier de chaque élève de terminale sur la 
plateforme Parcoursup. 

‐ Elle est dématérialisée et transmise par la plateforme à chaque établissement 
d’enseignement supérieur choisi par l’élève, quel que soit le type de formation 
demandée (formation sélective - BTS, DUT, CPGE, écoles - ou formation non 
sélective de licence à l’université) 

‐ Elle est spécifique à chaque vœu formulé mais comprend des éléments communs 
à tous les vœux : 

o éléments communs à tous les vœux : 
 pour chaque discipline enseignée : la moyenne des deux premiers 

trimestres (ou du 1er semestre) de terminale, le classement de 
l’élève dans la classe ou dans le groupe, l’effectif de la classe ou 
du groupe ; 

 les éléments d’appréciation des professeurs principaux. 
o éléments qui peuvent être différenciés selon les vœux formulés : 

 l’appréciation des enseignants pour chaque discipline ; 
 l’appréciation et l’avis du chef d’établissement. 

‐ Elle est à renseigner avec beaucoup d’attention et de bienveillance puisqu’elle est 
étudiée par les membres des commissions d’examen des vœux organisées dans 
chaque établissement d’accueil  
 

 PAR QUI ET QUAND EST-ELLE RENSEIGNÉE ? 

La saisie de la fiche Avenir est un travail collectif qui concerne l’ensemble de 
l’équipe pédagogique. Cette saisie est réalisée en plusieurs étapes articulées 
autour du 2e conseil de classe de l’année, entre le 14 mars et le 31 mars 2018. 
Préalable indispensable : saisie des vœux par les élèves sur la plateforme 
Parcoursup du 22 janvier au 13 mars. Pour chaque vœu formulé, l’élève est 
invité à présenter son projet de formation motivé. S’il n’est pas à proprement 
parler intégré dans la fiche Avenir, le projet de formation motivé est un élément du 
dossier de l’élève transmis à l’établissement d’enseignement supérieur. Les 
enseignants et professeurs principaux pourront avoir une visibilité sur le projet de 
formation motivé ainsi que les attendus relatifs à chaque vœu au moment de 
renseigner leurs appréciations. 
 

‐ Étape 1 : chaque enseignant, à partir du 14 mars et avant le conseil de classe, 
vérifie, pour sa discipline, les informations récupérées automatiquement 
concernant l’élève (note moyenne des deux premiers trimestres ou du 1er 
semestre, classement, effectif de la classe de l’élève) et rédige une appréciation 
en prenant appui sur les appréciations issues des bulletins qui auront été 
automatiquement initialisées, si l’établissement en a fait le choix. 

 
‐ Étape 2 : les professeurs principaux de la classe, après concertation avec 

l’ensemble de l’équipe pédagogique, portent une appréciation sur 4 éléments 
caractérisant le profil de l’élève (méthode de travail, autonomie, capacité à 
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s’investir dans le travail et engagement/esprit d’initiative). Ils peuvent, s’ils le 
souhaitent, valoriser une dimension supplémentaire déterminée librement. 

 
‐ Étape 3 : le conseil de classe se prononce sur les vœux de poursuite d’études 

de l’élève dans l’enseignement supérieur afin d’éclairer le chef d’établissement 
appelé à donner un avis sur chacun des vœux. 

 
‐ Étape 4 : le chef d’établissement saisit, au plus tard le 31 mars 2018, sur la 

plateforme Parcoursup, une appréciation sur la capacité de l’élève à réussir dans 
la formation visée et coche les cases correspondantes à son avis.  
 

‐ Étape 5 : les fiches Avenir sont transmises par la plateforme Parcoursup 
aux établissements d’enseignement supérieur qui examinent tous les 
éléments, dont le projet de formation motivé, pour constituer le dossier de chaque 
élève. 

 
 

 COMMENT EST-ELLE REMPLIE ? 

‐ Préalables techniques : l’administrateur du site Parcoursup du lycée doit 
renseigner pour chaque classe terminale : 

o le nom de chaque enseignant en regard de chaque matière figurant dans 
la liste présentée ; 

o le nom des professeurs principaux. 
‐ Chaque enseignant reçoit un identifiant et un mot de passe transmis par son 

lycée (ou ceux déjà utilisés l’an dernier) et se connecte à : 
https://gestion.parcoursup.fr puis à l’interface des Appréciations en ligne 
(AEL). 
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 La fiche en détail  
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Il n’y a pas de hiérarchie entre les rubriques, chaque élément est important. 

Chaque rubrique de la fiche est alimentée automatiquement à partir des informations 
renseignées via l’interface des Appréciations en ligne (AEL) sur la plateforme Parcoursup. 

 La saisie des enseignants 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chaque enseignant retrouve, dans une interface de saisie dédiée, celle des AEL, la liste des élèves pour lesquels il 

doit intervenir. 

Si l’établissement a fait le choix d’une initialisation automatique des AEL à partir des remontées des notes et des 

appréciations  pour  chaque  élève,  l’enseignant  vérifie  les  éléments  reportés  automatiquement  par 

l’application (voir étape 1). 

Dans le champ de texte libre d’appréciation, il retrouve la concaténation des appréciations qu’il a portées sur les 

bulletins scolaires des deux premiers trimestres ou du premier semestre. S’il  le  juge nécessaire, au regard des 

vœux formulés par l’élève, il peut modifier ces appréciations. L’objectif est d’apporter un éclairage utile au chef 

d’établissement d’origine et aux équipes des établissements d’enseignement supérieur, appelés à apprécier  la 

capacité de l’élève à réussir dans la formation demandée. 

Après consultation des vœux de l’élève auxquels il a accès dans l’interface des AEL, il peut par exemple valoriser 

des connaissances et compétences acquises par l’élève qui peuvent représenter des atouts pour réussir dans les 

formations qu’il envisage. 
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 La saisie des professeurs principaux 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 
 

 
 

  

Les  professeurs  principaux,  en  plus  de  leurs  appréciations  disciplinaires,  portent  une  évaluation  sur  4 

dimensions qui peuvent être évaluées de la façon suivante : 

‐ méthode de travail : prise de notes, respect des consignes, capacité à organiser son travail, capacité 

d’analyse et d’argumentation, etc. ; 

‐ autonomie : capacité à faire des recherches personnelles, à mobiliser des connaissances et des 

compétences face à une situation problème, etc. ; 

‐ capacité à s’investir dans le travail : implication à travers la participation en classe, qualité du travail 

personnel, etc. ; 

‐ engagement, esprit d’initiative : participation aux instances du lycée, délégué, tutorat, participation à la 

vie associative au lycée ou en dehors, activités bénévoles ou de volontaires, stage en entreprise, dans 

des administrations ou associations pendant les vacances, période de mobilité à l’étranger, etc. 

S’ils le souhaitent, ils peuvent valoriser une dimension supplémentaire du profil de l’élève (esprit d’équipe, 

qualité d’expression orale, obtention d’un prix lycéen, etc.). 
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 La saisie du chef d’établissement 

Pour chaque élève de  terminale, le chef d’établissement peut consulter l’ensemble des 
appréciations portées par les enseignants, dont celles sur les 4 dimensions saisies par les 
professeurs principaux. Il peut également consulter les attendus des formations demandées 
et les projets de formation motivés renseignés par l’élève. 

Au regard de ces éléments, il formule une appréciation et saisit un avis. 

La saisie de l’appréciation et de l’avis peut être appliquée au choix à : 

‐ tous les vœux formulés par le candidat ; 
‐ tous les vœux du même type de formation ; 
‐ tous les vœux du même domaine ; 
‐ tous les vœux de la même spécialité ; 
‐ ce vœu uniquement. 

L’avis du chef d’établissement se décompose en deux dimensions : 

‐ cohérence du vœu formulé avec le projet de formation motivé : apprécier à la 
fois la cohérence de la poursuite d’études souhaitée au regard du parcours scolaire 
de l’élève, la légitimité du choix d’orientation en lien avec la motivation exprimée et 
son degré d’intensité. On pourra aussi s’appuyer sur l’accompagnement réalisé en 
amont et sur la confirmation de la motivation et de l’ambition qu’il a pu susciter. Par 
défaut, l’onglet « cohérent » est activé et peut être modifié par le chef 
d’établissement ; 

‐ capacité à réussir : apprécier la pertinence des acquis au regard des attendus de la 
formation demandée, évaluer le potentiel de l’élève pour s’investir pleinement dans la 
voie souhaitée.  
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 Cas particulier de l’expérimentation bac pro – section de technicien 
supérieur (STS) 
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Une expérimentation de l’admission des bacheliers professionnels en section de technicien 
supérieur, sur l’avis d’orientation favorable du conseil de classe de l’établissement d’origine 
est menée dans 23 académies. Dans ce cadre, un pavé de saisie de cet avis dédié à 
l’expérimentation est ajouté à l’interface du chef d’établissement. L’avis figure également sur 
la fiche Avenir lorsque le vœu d’un bachelier professionnel porte sur une STS. 

 

  Le rôle des professeurs principaux 
‐ accompagner les élèves et suivre l’état d’avancement de leur dossier sur la 

plateforme ; 
‐ coordonner le travail des autres enseignants de la classe et suivre l’état 

d’avancement des saisies ; 
‐ préparer le travail du conseil de classe ; 
‐ apporter leur appui au chef d’établissement. 
 

  Points de vigilance 
‐ Le respect du calendrier ; 
‐ la qualité et l’exhaustivité des éléments reportés ; 
‐ la relance de l’élève aux différentes phases de la procédure : points réguliers, 

questionnement sur ses besoins d’éclaircissement et les réponses obtenues par 
les établissements d’accueil ainsi que sur ses prises de décisions. 
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